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Déctaration du professionnet
de l 'expertise comptabte - 0GD2

Je soussigné[e) :

Membre de l 'Ordre des Experts-Comptabtes, déctare que [a comptabit i té de :

N o m :

Prénom :

Raison sociate :

Adresse

Profession :

Adhérentlel à L' ARAPL Languedoc Roussillon

. est centratisée ou surveitlée conformément aux normes professionneltes auxquettes les professionnels de ['expertise
comptabte sont soumis, et que les déctarations fiscales communiquées à lAdministration Fiscate et à L'ARAPL Languedoc
Roussillon sont [e reftet de [a comotabilité.

.  est conforme aux exigences de l 'art icte 99 du CGI et est tenue seton :
I  La nomenctature comptabte prévue par l 'arrêté du 30 janvier 1978.
I Le ptan comptabte de [a profession de

prévu par [a régtementation : O
n retraité pour étabtir une déctaration seton les recettes encaissées et les dépenses payées,
n non retrai té,  [a déctarat ion faisant état des créances acquises et des dépenses engagées.

I Le ptan compabte générat retraité pour étabtir une déclaration seton les recettes encaissées et les dépenses payées.
I  Le ptan comptabte générat non retrai té pour établ i r  une déctarat ion seton les créances acquises et les dépenses engagées

Ien appt icat ion de [ 'art icte 93A du CGll .

O Référence aux disposit ions rèqtementaires.

La présente déctaration est détivrée pour servir et vatoir ce que de droit.

L e :  A :

Signature de [ 'Expert-Comptabte :

Désiqnat ion et cachet du cabinet comotabte :

N' agrément : 2-0+340
N'STRET 385 214 432 00010www.arapl-lr.org


